
Commande unique de semelles artisanales en laine 
Distribution jeudi 20 novembre 2025


Le présent contrat est passé pour une distribution unique de semelles en laine fabriquées 
artisanalement dans le 44, entre :


Chloé Berger propose des semelles en laine du 44, transformées artisanalement à côté de Nantes, pour 
une distribution festive.

La productrice s’engage :


• A distribuer des semelles en laine dans la limite des stocks disponibles.

• A accepter le règlement exceptionnellement sur place à la livraison.


L’Amapien.ne doit s’inscrire via l’espace mangeurs pour passer commande et amener, le jour de la 
distribution, son contrat complété ainsi que le règlement par chèque.

Pour toute demande de renseignement, contacter Charlotte, référence pour ce contrat.

Dernier délai pour passer commande : mardi 18 novembre 19h.


Chaque Amapien.ne s’engage :

A venir chercher sa commande au local de La Prime (5 pl. Alexandre Vincent, 44100 Nantes) et à 
remettre son contrat papier complété ainsi que le chèque du montant exact correspondant à sa 
commande. Un règlement ultérieur ne sera pas possible.


La distribution aura lieu : jeudi 20 novembre 2025 de 18h15 à 19h30 


Règlement EXCEPTIONNEL à la livraison, par chèque, à l’ordre de « Ma Mout », à remettre avec le 
contrat imprimé en 1 exemplaire complété par l’Amapien.ne.


La productrice

Chloé Berger

Ma Mout - Valorisation de laines locales

Siège : Les Fosses Noires

44130 Notre-Dame-des-Landes


Contact productrice : Chloé Berger - 0650025840

brg.chloe@gmail.com

Facebook : Ma Mout

Et l’Amapien.ne : M, Mme, ………………….

demeurant : …………………………………..

………………………………………………….

Tél : ……………………………………………

Courriel : ………………………………………


Contact Référente : 

Charlotte - 06 77 23 20 81

amap.fruits.la.prime@gmail.com

Nombre de paires 

Pointures 22 à 35 : 5€

Nombre de paires 

Pointures 36 à 45 : 10€

Nombre de paires 

Pointures 46 à 49 : 12€

Montant TOTAL 

à régler (€)

La productrice

Je soussignée, Chloé Berger, déclare avoir pris 
connaissance des obligations qui m’incombent, 
notamment le respect de la Charte des AMAP, et 
confirme mon engagement au titre de ce contrat 
envers les Amapien.ne.s de l’AMAP de la Prime.


Date et signature

L’Amapien.ne

Je soussigné.e, ……………………………., déclare 
avoir pris connaissance des obligations qui 
m’incombent dans le respect de la Charte des 
AMAP, et confirme mon engagement au titre de ce 
contrat envers la productrice.


Date et signature
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